
Par Roland S. Süssmann

L’un des éléments qui conditionne le
succès à moyen et long terme de l’État
d’Israël réside bien entendu dans le
développement de l’immigration, l’Ali-
yah. La venue d’environ un million de
personnes en provenance de l’ex-
URSS a radicalement changé un cer-
tain nombre de données fondamen-
tales en Israël. Aujourd’hui, bien que
les chiffres potentiels soient encoura-
geants, l’Aliyah en tant que telle ne
connaît pas un essor fabuleux, le nom-
bre de nouveaux arrivants étant relati-
vement réduit. 

Or il existe une société entière riche d’environ
26’000 âmes dont le désir le plus cher est de venir
s’installer rapidement en Israël. Il s’agit des Falashas
Mouras, cette branche de la société juive d’Éthiopie
qui, pendant plus d’un siècle, a vécu officiellement
dans la chrétienté tout en gardant son identité juive.
Les conversions étaient souvent dues à des pressions
sociales de tous genres, guerres de religions, pogro-
mes, famines, etc. A un moment donné, il était inter-
dit à toute personne non chrétienne de posséder des
terres, si bien qu’environ 30% de la population juive
ont embrassé officiellement la foi chrétienne. 
Pendant plus de dix ans, la question des Falashas
Mouras a constitué une source de préoccupation
tant pour le Gouvernement israélien que pour
l’Agence Juive et les instances rabbiniques. Au
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La question des Falashas Mouras constitue un problème à la fois humanitaire 
et légal extrêmement complexe.



cours de cette période, le Grand Rabbinat d’Israël a
décrété que les membres de cette population étaient
des Juifs à part entière et remplissaient toutes les
conditions afin de pouvoir bénéficier de la Loi du
Retour. Pour ceux qui ne se sentent pas tout à fait
acceptés par la société religieuse en Israël, le
Rabbinat organise ce que l’on appelle une «conver-
sion de stricte observance», Giour Hamour, à la-
quelle se soumettent les Juifs éthiopiens Falashas
Mouras vivant en Israël. Pour ce faire, ils suivent des
cours spéciaux de judaïsme. 
Après l’Opération Moïse des années 1984-85 et
l’Opération Salomon (1990), qui a permis à la majo-
rité restante des Juifs d’Éthiopie de s’établir en
Israël, un comité a été fondé en Israël afin de recen-
ser les Falashas Mouras qui pouvaient être des can-
didats valables pour une émigration vers Israël. En
1992, une liste d’environ 30’000 noms a été remise
au Gouvernement israélien. Cette liste et de nom-
breuses démarches légales ont permis à environ
25’000 Falashas Mouras de venir progressivement
s’installer en Israël. En 1999, conscient du fait
qu’une partie de la population Falasha Moura
vivant dans des régions reculées d’Éthiopie n’avait
pas été prise en considération, un comité comptant
des représentants du Ministère de l’Intérieur, de
l’Agence Juive, du Grand Rabbinat d’Israël et de
certaines organisations humanitaires a été créé afin
d’établir une nouvelle liste. A travers le pays, 26’000

personnes répondant aux qualifications nécessaires
pour pouvoir venir habiter en Israël ont ainsi été
découvertes. Une fois repérés, ces gens ont quitté leur
région pour venir vivre à Addis-Abeba et à Gonda,
dans des conditions très difficiles. A ce jour, ils ont
adopté un style de vie totalement juif et disposent
d’une école juive qui accueille quotidiennement plus
de six mille enfants. Il faut bien comprendre qu’au-
jourd’hui, en Éthiopie même, ces individus sont de-
venus des «réfugiés de l’intérieur». Ils ont abandon-
né leurs foyers et leurs occupations dans le but de se
rendre en Israël mais à ce jour, ils se trouvent blo-
qués en Éthiopie. Inutile de dire qu’ils sont harassés,
maltraités et exploités par la population locale. Ils
ne survivent que grâce à une aide extérieure prove-
nant notamment des familles déjà établies en Israël,
qui se privent souvent d’une partie de leurs maigres
revenus ou de leurs allocations afin de les faire par-
venir à leurs parents proches ou lointains restés sur
place. Sur le plan international, une organisation
indépendante américaine, la North American Confe-
rence on Ethiopian Jewry, collecte des fonds afin de
subvenir aux premières nécessités des Falashas
Mouras d’Addis Abbeba, et l’American Joint Distri-
bution Commette apporte également une aide finan-
cière. La question qui se pose donc est de savoir
pourquoi ces Juifs sont maintenus dans cet état
depuis pratiquement onze ans.
Pour des raisons inexplicables, le Gouvernement
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Les adultes souffrent le plus des séparations 
familiales.

Ce monsieur est venu s’installer en Israël il y a environ
deux ans. Il attend toujours que sa famille puisse 

le rejoindre.



israélien ne semble pas appliquer certaines de ses
propres décisions. Tous les éléments sont réunis afin
que ces Falashas Mouras soient transférés en Israël
et la prolongation de cette situation fait qu’un cer-
tain nombre d’interrogations se font de plus en plus
insistantes dans les milieux des Juifs venus d’Éthio-
pie, dont la plus persistante est: sont-ils négligés en
raison de leur pauvreté et de leur manque d’éduca-
tion? Une connotation raciste est à exclure, Israël
ayant réalisé les Opérations Moïse et Salomon, cha-

cune d’elles étant un exploit en soi. Le coût d’une
telle intégration ne saurait en aucun cas constituer
un handicap puisque des budgets plus importants
ont été alloués à l’intégration de populations dému-
nies. Curieusement, parallèlement, un programme
éducatif spécial pour les Juifs venus d’Éthiopie est
sur le point d’être lancé en Israël même, organisé et
financé par l’Amercican Jewish Commette, le Keren
Hayessod, l’Agence Juive et le Gouvernement israé-
lien. Ce programme ne prévoit rien pour les Fa-
lashas Mouras qui sont toujours en Éthiopie. La
législation éthiopienne garantit la libre circulation
des personnes, chaque individu qui souhaite partir
est libre de le faire. En raison des pressions arabes,
il serait difficilement envisageable d’organiser à
nouveau une opération d’envergure dans le cadre de
laquelle des centaines d’avions viendraient chercher
ces milliers de Juifs éthiopiens en 24 ou 48 heures.
Sur un plan plus pratique, il faut bien constater que
les systèmes d’absorption d’immigrés en Israël, en
particulier de personnes en provenance d’Éthiopie,
sont parfaitement bien rôdés. Aujourd’hui, il y a une
grande équipe de médecins, d’éducateurs, de psy-
chologues, etc., eux-mêmes d’origine éthiopienne et
qui parlent couramment l’hébreu. De plus, une
bonne partie d’entre eux sont passés par le proces-
sus d’intégration et savent faire face aux problèmes
qui se posent quotidiennement.  
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Avraham Negoussé (avec le haut-parleur) consacre 
sa vie à la cause des Juifs d’Éthiopie. 

A ce jour, plus de 20’000 Falashas Mouras attendent en Éthiopie de pouvoir venir s’installer en Israël.



Nous nous sommes rendus à Mevassereth, dans la
proche banlieue de Jérusalem, où nous avons pu
rencontrer un certain nombre de Falashas Mouras.
Nous avons écouté leurs problèmes qui se résument
en fait à un seul dénominateur commun: l’impossibi-
lité de réunir les familles. Nombreuses sont les fem-
mes venues sans leurs maris et les familles qui ont
laissé leurs enfants adultes en Éthiopie. Avec leurs
moyens limités, ces gens font ce qu’ils peuvent pour
être réunis à ceux qui leur sont chers mais pour l’ins-
tant, leurs efforts ne sont que très peu couronnés de
succès. Au cours d’une conversation avec M. Avra-
ham Négoussé, l’un des activistes les plus dyna-
miques de la société juive éthiopienne en Israël,
celui-ci nous a notamment déclaré: «Il est vrai que
chaque mois, 50 à 60 personnes (officiellement 300)
arrivent en Israël ce qui, au vu du chiffre de près de
26’000 individus, est évidemment très peu. Nous ne
comprenons pas les réticences de l’État face à la situa-
tion des Falashas Mouras, mais nous continuons
notre action afin qu’ils puissent tous venir en Israël».
En partant, un homme d’un certain âge nous a dit:
«Je ne pense pas qu’Israël soit un État raciste, toute-
fois je reste persuadé que si nous étions riches, édu-
qués... et Européens, notre problème serait réglé
depuis longtemps...». Tout indique que cette évalua-
tion est probablement fausse, bien qu’en allant à la
rencontre de ces hommes et de ces femmes qui souf-
frent inutilement de l’éloignement familial, on soit
tenté de partager leur opinion.

AGIR AVEC DISCERNEMENT

Parallèlement à notre rencontre avec M. Negoussé,
nous avons interrogé Mme TZIPI LIVNI, ministre
de l’Intégration et de l’Absorption de l’État d’Israël.
Avec elle, nous avons abordé la question de l’Aliyah
(immigration) en général et celle des Falashas Mou-
ras en particulier. Mme Livni nous a fait part de son
inquiétude devant le fait qu’à travers la diaspora,
certaines communautés juives hésitent à encourager
l’Aliyah de peur que le départ des forces vives n’af-
faiblisse la vie communautaire sur le plan spirituel et
financier. Elle estime que l’avenir et le renforcement
d’Israël passent par la promotion de l’immigration,
qui permet d’assurer au pays de disposer d’une
majorité juive et de garantir le maintient de l’équi-
libre État juif - démocratie. Dans ce but, son minis-
tère, en coopération directe avec l’Agence Juive
pour Israël, a mis au point un nouveau programme
d’immigration et d’absorption qui, à ce jour, a trou-
vé un écho positif avant tout dans la communauté
juive de France. Il s’agit de la mise en place d’immi-
grations par groupes: des familles, originaires d’une
même région ou d’une même communauté partent
ensemble s’installer en Israël. L’intégration est ainsi
facilitée, les nouveaux arrivants se retrouvant avec
des personnes partageant leur langue, leur mentali-
té et leurs préoccupations du moment. Afin d’en-
courager la jeunesse à faire son Aliyah, le ministère

offre la gratuité des études universitaires pendant
les trois premières années.
Concernant la question des Falashas Mouras, la Mi-
nistre nous a bien confirmé qu’il s’agit d’un problè-
me très complexe. Actuellement, trois cents per-
sonnes arrivent chaque mois en Israël. Toutefois, en
raison des exigences de la Loi du Retour qui définit
très clairement qui a le droit de s’installer en Israël
et, par la même occasion, d’obtenir automatique-
ment la nationalité israélienne, une enquête scrupu-
leuse est effectuée cas par cas. Mme Livni pense
qu’Israël n’a pas besoin de plus de citoyens, mais de
plus de Juifs. Malgré la déclaration du grand rabbin
sépharade d’Israël, le rabbin Shlomo Amar, qui esti-
me que chaque membre de cette communauté est
juif, le ministère considère qu’il s’agit d’une ques-
tion complexe qui ne peut pas être réglée par le biais
d’une Aliyah massive, comme ce fut le cas pour les
Opérations Moïse et Salomon. «Vous devez bien
comprendre que la Loi du Retour est aveugle en ce
qui concerne la couleur de peau des candidats à l’im-
migration. Toutefois, elle est très stricte dans l’ap-
plication de ses critères de base et je dois dire que
dans de nombreux cas, la situation de Falashas
Mouras ne correspond pas aux exigences minimales
prévues par la loi. Je sais qu’il y a des cas drama-
tiques et que la situation en Éthiopie est très diffici-
le, mais nous devons agir en fonction des règles qui
régissent cette législation. Voyez-vous, pour moi,
être Israélienne est un ensemble constitué de la reli-
gion, de la nationalité et de la citoyenneté. Ces trois
éléments définissent notre identité juive et c’est
dans cet esprit que nous devons construire notre
pays et ouvrir nos portes à ceux qui souhaitent deve-
nir des citoyens israéliens.»

(Reportage photos: Bethsabée Süssmann)
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Mme Tzipi Livni, ministre de l’Intégration et 
de l’Absorption de l’État d’Israël. 

Pour ceux qui sont intéressés par l’Aliyah, 
le Ministère de l’Intégration a ouvert un centre 

de renseignements téléphoniques
au numéro: 009723 973 33 33 

ainsi qu’un site internet: www.moia.gov.il


